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« Le logement  ce n õest pas que le logement , le logement  cõest la place qu õon a 

dans la société, c õest son enracinement, c õest la place qu õon a dans la vie.  » 

 

M. Emmanuel MACRON  

(31 janvier 2017 ) 

 

 

 

 

 

 

 

« Autre domaine où une transition profonde s õimpose, le logement . [é] Nous 

dépensons deux fois plus que nos voisins e uropéens dans l õaide au logement  et 

les Français éprouvent toujours autant de difficultés à se loger.  » 

 

M. Édouard PHILIPPE, Premier ministre 

(4 juillet 2017, déclaration de politique générale à l õAssemblée nationale)  

 

 

 

 

 

 

 

« Nous devons ensuite changer de méthodes d õorganisation de notre 

R®publique. [é] Je souhaite que nous puissions ouvrir un nouvel acte de 

décentralisation adapté à ch aque territoire. Les Français ont confiance dans 

leurs élus locaux et ce nouvel acte de décentralisation doit porter sur des 

politiques de la vie quotidienne, le logement , le transport, la transition 

écologique, pour garantir des décisions prises au plus p rès du terrain . » 

 

M. Emmanuel MACRON, Président de la République  

(25 avril 2019, conférence de presse à lõissue du Grand d ébat national)  
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Par lettre du 4 avril 2019, M. Édouard PHILIPPE, Premier ministre, m õa nommé , en 

application de l õarticle L.O. 144 du Code électoral, parlementaire en mission  sur la 

thématique de la maîtrise du coût du foncier dans  les opérations de con struction . 

 

Cette mission fait suite à la promulgation de la loi n° 2018 -1021 du 23 novembre 

2018 port ant évolution du logement, de l õaménagement et du numérique (ÉLAN) , 

pour laquelle j õai porté la parole du groupe du Mouvement Démocrate et 

apparentés (MoDem) à l õAssemblée nationale.  

 

 

 

 
 

La lettre de mission fixe les objectifs suivants  : 

 

Examiner les prérogatives mises à la disposition des collectivités locales pour 

mettre en ïuvre leur stratégie d õintervention foncière (secteurs de mixité sociale, 

zones dõaménagement différé, droit de priorité, droit de préemption, etc.) . 

 

Proposer toute mesure de nature opérationnelle, législative ou 

réglementaire qui permettrait aux collectivités l ocales de maîtriser les prix des 

terrains et de lutter contre la spéculation foncière.  

 

Identifier les bonnes pratiques en matière de vente de charges foncières, 

afin d õéviter le recours aux enchères.  

 

Examiner la possibilité que pourraient offrir les do cuments de planification 

pour réguler les prix.  

 

Identifier les freins au développement et à l õaction opérationnelle des 

organismes de foncier solidaire (OFS) et proposer des mesures pour les surmonter.  

 

Examiner les conditions dans lesquelles le modèle des organismes de foncier 

solidaire (OFS) , basé sur une dis sociation du foncier et du bâti, pourrait être mis en 

place , non pas uniquement pour la production de logements en accession 

sociale, mais  pour tous types de logements, notamment en mobilisant le f oncier 

public.  

 

 

 

 

SYNTHÈSE 
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Le constat est simplement glaçant : en 2019, de plus en plus de Français n õont plus 

les moyens de se loger dignement.  

 

Cela est particulièrement vrai dans les zones tendues, ces territoires dans lesquels 

la tension du marché immobil ier local est définie par une inadéquation importante 

entre la demande de logements et l õoffre de logements disponibles, tant en 

termes de volume que de prix.  

 

Car même lorsqu õelle existe, l õoffre n õest plus abordable pour nos concitoyens.  

 

Ces zones de te nsion du marché immobilier local sont nombreuses et de plus en 

plus tendues car elles concentrent un intérêt économique, administratif, 

touristique ou tout simplement pratique. Elles incluent la capitale, la région 

parisienne, les grandes agglomérations, l es zones transfrontalières, mais aussi plus 

largement les villes et zones touristiques, particulièrement sur le littoral et la 

montagne, mais également les outre -mer.  

 

La hausse continue du prix des logements dans ces zones oblige une partie 

importante de la population à habiter de plus en plus loin de son lieu de travail.  

 

Cõest ainsi une fracture sociale et territoriale nouvelle qui se fait jour. Elle ne 

recoupe plus les lignes habituelles entre les plus riches et les plus pauvres de nos 

concitoyens, mais  exclut en fait les classes moyennes.  

 

En effet, se loger dans les zones tendues n õest dorénavant accessible qu õaux 

ménages les plus fortunés qui peuvent acheter aux prix proposés, ou bien à celles 

et ceux qui peuvent bénéficier d õun logement social.  

 

Les autres ménages, qu õils soient inscrits sur une longue liste d õattente auprès des 

bailleurs sociaux ou qu õils dépassent, même de peu, les plafonds de ressources 

pour pouvoir en bénéficier, sont amenés à habiter de plus en plus loin de ces zones 

tendues.  

 

Ma is leurs conditions financières réelles ne s õaméliorent pas pour autant en 

sõéloignant : au coût de leur logement, même s õil est plus abordable, s õajoute celui 

des transports, souvent individuels, quand la géographie et l õorganisation du 

territoire ne se p rêtent pas aux transports en commun.  

 

Comme nous l õavons vu à l õautomne 2018, ces habitants deviennent alors très 

sensibles à tout facteur de déséquilibre de leur budget : hausse des taxes, des 

coûts d õentretien, etc.  

 

Le défi que nous devons collectivemen t relever paraît de prime abord 

insurmontable : nous serions impuissants puisque le prix d õun logement est 
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directement lié au prix d õachat du terrain sur lequel il est construit, et que le prix 

de ce terrain est lui -même régi par la main invisible du march é. La demande 

dépassant largement l õoffre, nous serions ainsi condamnés à une hausse 

inexorable du prix du foncier, et donc des logements.  

 

Pourtant, nous ne pouvons rester spectateurs face à ces phénomènes.  

 

Parce que le prix des logements a atteint des m ontants vertigineux, et que la 

spirale infernale ne cesse de croitre.  

 

Parce que pour construire dans les zones tendues, les parties prenantes du secteur 

se font une concurrence sans merci pour capter des espaces fonciers.  

 

Parce qu õen période de finances publiques contraintes, les acteurs publics 

préfèrent vendre leurs terrains aux enchères, encaissant un prix de cession plus 

important pour leurs finances publiques, mais générant aussi de nouveaux prix de 

référence à la hausse.  

 

Parce que nous assistons à un étalement urbain sans vertu écologique, ni vertu 

économique sur lequel il sera compliqué, voire impossible, de faire marche arrière.  

 

Face à l õensemble de ces défis, la puissance publique a un rôle vital à jouer et 

nous devons collectivement faire l õeff ort de revisiter nos habitudes et nos 

méthodes de travail et cesser de croire que le foncier est un bien classique dont 

le prix doit être régulé par les seuls mécanismes de l õoffre et la demande.  

 

Parce qu õen 2019 il devient vraiment indispensable, urgent,  et vital d õagir, ce 

rapport propose des pistes pour :  

(i) Casser lõengrenage infernal de la hausse des coûts  du foncier,  

(ii) Libérer le foncier et  améliorer la constructibilité , 

(iii) Optimiser le foncier disponible,  

(iv)  Attirer les investisseurs dans le logement locatif,  

(v)  Stopper définitivement la spéculation foncière.  

 

Ce rapport est le fruit d õune consultation  de  lõensemble des parties prenantes du 

secteur, de déplacements sur le terrain et d õune analyse comparative 

européenne et internationale. Nous croyons fermement que  la mise en ïuvre des 

recommandations de ce rapport peut participer à la maîtrise du coût du foncier 

dans les opérations de construction.  

 

Je remercie en particulier les 238 professionnelles et professionnels qui, au travers 

de 97 entretiens tant à Paris q uõen province, nous ont fait part de leurs 

problématiques et de leurs idées de solutions pour nos territoires  métropolitains et 

dõoutre -mer.  

 

Je remercie également toutes celles et ceux qui ont alimenté nos réflexions au 

travers de leurs contributions écri tes. 
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Jõai été particulièrement impressionné par l õespoi r que cette mission du Premier 

ministre avait généré auprès de mes interlocuteurs, impressionné également par 

la qualité des contributions orales et écrites qui m õont été soumises, et honoré par 

la qu alité et le haut niveau de connaissance du sujet de chacune et de chacun.  

 

Toutes et tous ne retrouveront pas nécessairement leurs contributions dans mes 

propositions. J õai dû  opérer des choix parmi des options parfois contradictoires, et 

restreindre le ch amp d õinvestigation aux éléments directement liés à la 

spéculation foncière. J õespère cependant qu õune majorité se sera sentie écoutée 

et entendue.  
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Foncier public : supprimer les ventes aux enchères  

 

Proposition 1  ð Supprimer le recours à  la v ente aux ench ères lors des cessions de 

foncier public par l õÉtat, les collectivit és territoriales  et les entreprises et 

établissements publics  et l e substituer par des concours à  prix fixe  et /ou  des 

cessions de gré à gré  (législatif ). 

 

 

Améliorer l õévaluat ion foncière au service des élus  

 

Proposition 2  ð Permettre aux élus locaux de sõappuyer sur une expertise privé e, 

complémentaire  à celle de la Direction de l õimmobilier de l õÉtat  (DIE), pour toute 

opération d õacquisition, de cession, de préemption à prix fixe ou contesté, ou de 

location  (législatif ). 

 

Proposition 3  ð Renforcer la professionnalisation des évaluations de la Direction de 

lõimmobilier de l õÉtat (DIE) (mesure opérationnelle, circulaire du Ministre de l õAction 

et des Comptes publics ). 

 

Propositi on 4  ð Rendre obligatoire  la contextualisation et l õexplicitation 

systématique des évaluations de la Direction de l õimmobilier de l õÉtat (DIE) en cas 

de saisine par un élu l ocal  (mesure opérationnelle, circulaire du Ministre de l õAction 

et des Comptes publ ics). 

 

Proposition 5  ð Clarifier le code de l õexpropriation pour cause d õutilité publique  afin 

de parvenir à trouver un équilibre entre l õintérêt général et l õindemnisation légitime 

dõun préjudice  en matière de fixation judiciaire des prix dans les procédu res 

dõexpropriation et de droit de préemption  urbain  (législatif ). 

 

 

Foncier privé : instaurer la transparence  

 

Proposition 6  ð Créer des Observatoires du foncier  à titre obligatoire dans chaque  

zone tendue et à titre optionnel  en zone s détendue s (législat if). 

¶ Lancer un appel à manifestation d õintérêt pour constituer ces Observatoires 

du foncier dès 2020  (loi de finances  puis mesure opérationne lle). 

 

Proposition 7 ð Créer un réseau national des Observatoires du foncier  (mesure 

opérationnelle ). 
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Proposition 8 ð Aider  les élus locaux à bâtir des documents d õurbanisme efficaces 

et cohérents en renforçant la dématérialisation et la transparence des données . 

¶ Élargir les champs des données de valeur foncière (DVF)  (réglementaire ). 

¶ Ouvrir les bases de données des r éférences immobilières des notaires 

(PERVAL et BIEN) et stimuler la qualité et l õexhaustivité des données  

(réglementaire ). 

¶ Accélérer la digitalisation du processus de produ ction des documents 

dõurbanisme  (mesure opérationnelle ). 

¶ Lancer une mission de préfi guration visant à constituer une base de 

données unique pour les politiques publiques du logement et de 

lõimmobilier  (mesure opérationnelle ). 

 

Proposition 9  ð Autoriser lõinscription  en annexe du plan local d õurbanisme (PLU)  

dõun prix de vente maximum des logements neufs à construire par quartiers 

géographiquement délimités et par  typologie de logements (logements sociaux, 

accession soci ale  et  logements intermédiaires ), sous condition de l õexistence d õun 

Observatoire du foncier  (réglementaire ). 

 

 

 
 

 

Cesser les incitations à la rétention du foncier  

 

Proposition 10 ð Transformer lõimposition des plus -values immobilières ( loi de 

finances ). 

¶ Mettre fin au dispositif dõabattement s sur la plus-value immobilière (PVI)  en 

fonction de la dur ée de d étention.  

¶ Réviser les modalités de calcul de la plus -value immobilière (PVI) en 

introduisant un coefficient d õérosion monétaire . 

¶ Aligner  le taux d õimposition (impôt sur le revenu des personnes physiques et 

prélèvements sociaux) de la plus -value immobilière (PVI) sur le taux de 30 % 

du prélèvement forfaitaire unique (PFU) . 

¶ Créer une mesure transitoire de trois ans pour garantir à chacun le mo de 

de calcul le plus avantageux . 

 

Proposition 11 ð Maintenir l es exonération s dõimpôt sur les plus -values immobilières  

(PVI) liées à la n ature du bien cédé  (résidence principale)  (loi de finances ). 

 

Proposition 12 ð Créer une exonération d õimpôt sur les plus -values immobilières 

(PVI) pour les cessions de biens aux collectivit és territoriales ou à  leurs 

établissements dans le  cadre dõune zon e d õaménagement concerté (ZAC)  ou 

dõune zone d õaménagement différé (ZAD)  (loi de finances ). 
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Rendre la création de valeur aux collectivités territoriales  

 

Proposition 13 ð Reverser lõentièreté du  produit de l õimp ôt sur les plus-values 

immobilières (PVI) aux  commune s, ou de façon équitable entre communes et 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)  en présence d õun 

plan local d õurbanisme intercommunal et d õhabitat (PLUi -H) (loi de finances ). 

 

 

Accompagner les élus dans leur politique du logement et d õaménagement 

du territoire  

 

Proposition 14 ð Établir une  définition juridique de la  politique foncière  dans le 

Code de l õurbanisme pour accroître la légitimité des élus locaux dans leur 

conduite de l õaction foncière  (législatif ). 

 

Proposition 15 ð Inciter les élus  et leur administration  à lõanticipation, développer la 

formation et instit uer une «  culture du foncier  », de la référence et de la 

négociation  en matière de politique foncière  (mesure opérationnelle ). 

 

Proposition 16 ð Inciter les élus locaux à  décrire précisément  leur strat égie fonci ère 

dans leur plan local d õurbanisme (PLU) , en sõappuyant sur l õObservatoire du foncier 

et les opér ateurs fonciers à leur service  (mesure opérationnelle ). 

 

Proposition 17 ð Permettre aux élus locaux d õavoi r recours de mani ère plus aisée à 

la déclaration d õutilité publique (DUP) réserve foncière  (législatif ). 

¶ La réserve foncière pourra être portée par l õétablissement public foncier 

dõÉtat (EPF) ou lõétablissement public foncier local (EPFL).  

¶ Réviser la doctr ine publique en matière d õexpropriation  (mesure 

opérationnelle ). 

 

Proposition 18 ð Faciliter et mieux sécuriser pour les élus locaux le droit de 

préemption urbain (DPU) lors d õune déclaration d õintention d õaliéner (DIA) 

comportant un prix de cession manife stement exagéré en se r éférant aux analyses 

des prix de l õObservatoire du foncier ( législatif ). 

 

Proposition 19 ð Raccourcir et homogénéiser les procédure s de bien  vacant sans 

maître et de bien  en état d õabandon manifeste  (législatif ). 

 

Proposition 20 ð Plafonner les frais d õagence immobilière en cas de  préemption 

par la collectivité  (législatif ). 

 

Proposition 21 ð Inciter les élus locaux à  délivrer des permis de construire à  des 

projets utilisant pleinement les possibilit és offertes par le plan local d õurb anisme 

(PLU) quõils ont instaur é dans leur commune par le versement  conditionnel  dõune 

prime de constructibilité  incitative (loi de finances ). 

 

Proposition 22 ð Accélérer la production de logement s neufs par la création d õune 

convention d õinstruction préal able au  dépôt du permis de construire, signée par 

les élus locaux et l õÉtat  (législatif ). 
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Proposition 23 ð Abroger les destinations et sous -destinations de constructions 

pouvant être réglementées par le règlement national d õurbanisme et les 

règlements des  plans locaux d õurbanisme afin  dõencourager l õoptimisation du 

foncier et la mixité d õusages  (réglementaire ). 

 

Proposition 24 ð Supprimer  la possibilit é de d érog er locale ment  aux règles 

dõurbanisme nat ionales qui freinent, voire rendent impossibles, les con struction s en 

tissu urbain dense ou en rénovation (places de stationnement, nombres de places 

visiteurs, locaux deux -roues, etc.)  (législatif ). 

 

Proposition 25 ð Établir un lien direct et mesurable entre le plan local d õurbanisme 

(PLU), le programme  local de l õhabitat (PLH) et la délivrance des permis de 

construire en rendant  obligatoire la délibération annuelle en conseil municipal 

et/ou métropolitain par commune sur lõétat effectif de réalisation communale du 

programme local de l õhabitat et son adaptation  à lõévolution de la situation 

sociale et  démographique , dans le cadre des analyses  de l õObservatoire du 

foncier  (législatif ). 

 

Proposition 26 ð Instaurer un const at de carence en construction en cas d õécart 

significatif et prolong é entre les besoins en lo gement et le nombre de logements 

construits, sur le modèle de la loi n° 2000 -1208 du 13 décembre 2000 relative à la 

solidarité et au renouvellement urbains (SRU)  (législatif ). 

 

Proposition 27 ð Étendre, rénover et assouplir le fonctionnement  des établissem ents 

publics foncier s (législatif  et réglementaire ). 

¶ Réviser les missions de ces établissements afin qu õelles soient tournées vers 

lõobservation, les études d õappui aux projets des collectivités locales, la 

production de logements, la requalification urbai ne des centres anciens et 

les centres -bourgs, la reconversion de friches, le développement durable, 

lõaction en zone tendue et en zone rurale.  

¶ Engager une évaluation comparative de l õaction de ces établissements  et 

de leurs moyens . 

¶ Rapprocher les statuts d es établissements publics fonciers d õÉtat (EPF) et des 

établissements publics fonciers locaux (EPFL), notamment en ce qui 

concerne la taxe spéciale d õéquipement (TSE).  

¶ Donner de nouveaux outils à ces établissements : observation, définition de 

secteurs stratégiques, veille foncière, action foncière, portage de moyen ou 

long terme, filiales d õamortissement foncier.  

¶ Accélérer la couverture du territoire par ces établissements  publics fonciers . 

 

Proposition 28 ð Diminuer le coût des préemptions en cas d e vente  aux enchères 

de biens privés  pour les collectivités  territoriales  (législatif ). 
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Inciter à la surélévation  

 

Proposition 29 ð Recenser le potentiel de  projets de surélévation au sein de chaque 

Observatoire du foncier  (législatif ). 

 

Proposition 30 ð Exonérer les projets de surélévation  des obligations relatives à la 

densité et aux obligations en matière de création d õaires de stationnement  

(législatif ). 

 

Proposition 31 ð Recenser et encourager les potentiels projets de surélévation dans 

les copropriét és (réglementaire ). 

¶ Intégrer des paramètres permettant un pré -diagnostic pour surélévation à 

la « Fiche synthétique de la copropriété ».  

¶ Obliger l õenregistrement des pré -diagnostics positifs sur une base de 

données en ligne gérée par l õObservatoire du fonc ier. 

¶ Lancer un appel à manifestation d õintérêt auprès des syndics de 

copropriétés pour la surélévation des immeubles qu õils gèrent  (loi de 

finances ). 

 

Proposition 32 ð Proroger pour cinq ans lõexonération d õimpôt sur les sociétés (IS) et 

dõimpôt sur le rev enu (IR) des plus -values de cession d õun droit de surélévation , 

sous réserve du fléchage  de ce  produit vers des travaux de rénovation 

énergétique  (loi de finances ). 

 

Proposition 33 ð Abaisser le seuil de décision pour autoriser une surélévation à une 

major ité simple des voix de tous les copropriétaires (législatif).  

 

Proposition 34 ð Recenser et encourager les potentiels projets de surélévation des 

sociétés foncières  (réglementaire ). 

¶ Étendre aux sociétés foncières l õobligation de la réalisation de la fiche 

synthétique de l õimmeuble, y intégrer les paramètres permettant un pré -

diagnostic pour surélévation et obliger l õenregistrement des pré -diagnostics 

positifs sur une base de données en ligne gérée par l õObservatoire du 

foncier.  

¶ Lancer un appel à manifestati on d õintérêt auprès des sociétés fo ncières 

pour la surélévation des immeubles de leur parc  (loi de finances ). 

 

Proposition 35 ð Recenser et encourager les potentiels projets de surélévation des 

bailleurs sociaux.  

¶ Étendre aux bailleurs sociaux l õobligation de la réalisation de la fiche 

synthétique de l õimmeuble, y intégrer les paramètres permettant un pré -

diagnostic pour surélévation et obliger l õenregistrement des pré -diagnostics 

positifs sur une base de données en ligne gérée par l õObservatoire du 

foncier  (réglementaire ). 

¶ Lancer un appel à manifestation d õintérêt auprès des bailleurs sociaux pour 

étudier la surélévation de certains immeubles de leur parc  (loi de finances ). 
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¶ Permettre et encourager les bailleurs sociaux à commercialiser les droits à 

construir e en surélévation dans les zones tendues non -déficitaires en 

logements locatifs sociaux  (législatif ). 

¶ Autoriser la commercialisation du patrimoine des bailleurs sociaux 

uniquement lorsque le potentiel des droits à construire en surélévation a été 

étudié et  réalisé  (législatif ). 

 

 

Réhabiliter et valoriser les friches  

 

Proposition 36 ð Recenser les friches au sein de l õObservatoire du foncier ( législatif ). 

 

Proposition 37 ð Créer un Fonds national pour la dépollution des friches ( législatif ). 

 

Proposition 38 ð Pour le foncier public, créer une agence de valorisation du 

patrimoine vacant de l õÉtat ( législatif ). 

 

Proposition 39 ð Pour le foncier privé, permettre aux propriétaires de friches de 

rentrer au capital des offices fonciers ( législatif ). 

 

 

 
 

 

Encourage r lõinvestissement des  personnes physiques  

 

Proposition 40 ð Adapter le dispositif de réduction d õimpôt sur le revenu en faveur 

de l õinvestissement locatif intermédiaire, dit «  Pinel », pour produire plus de 

logements locatifs à des tarifs abordables  (loi de finances ). 

¶ Réviser et affiner le montant donnant lieu à défiscalisation ( plafond de prix 

au m 2 et plafond de prix global du logement ) : 

o À 5 500 euros par m 2, pour un total maximum par logement de 

440 000 euros à Paris . 

o À 4 000 euros par m 2, pour un to ta l maximum par logement de 

320 000 euros ailleurs.  

¶ Augmenter le taux d õamortissement de 2 %/an à 2,5 %/an pour les grands  

logements (plus de 45  m 2). 

¶ Porter de deux à trois  le nombre d õopérations autorisées par contribuable 

et par an.  

¶ Proroger le dispositif pour cinq années supplémentaires.  

¶ Permettre aux élus locaux de définir leur politique du logement au plus près 

de leur besoin en les autorisant à définir des quotas  fondés sur des 

agréments par opération . 

 

Proposition 41 ð Fusionner les régimes d õimpositio n de la location meublée et de la  

location nue  vers le régime existant pour les loueurs en meublé professionnels 

(LMP) et non professionnels (LMNP)  (loi de finances ). 
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Proposition 42 ð Exclure lõimmobilier proposé à la location pour résidence 

principale  de  lõassiette de l õimpôt sur la fortune immobilière (IFI)  (loi de finances ). 

 

Proposition 43 ð Renforcer la régulation de la location touristique meublée de 

courte durée  issue des plateformes numériques  (législatif ). 

¶ Abaisser  le nombre de jours pendant leque l il est autorisé de louer sa 

résidence principale . 

¶ Durcir les sanctions contre les locations touristiques meublées de courte 

durée non autorisées et qui ne constituent pas une résidence principale . 

 

 

Encourager lõinvestissement des personnes morales  

 

Proposition 44 ð Accompagner l õorientation de l õépargne institutionnelle dans le 

secteur résidentiel en abaissant le ratio de solvabilité  pour développer la 

production de logements locatifs  (Union européenne ). 

 

Proposition 45 ð Encourager l õinvestissement institutionnel dans le résidentiel locatif  

à travers la fiscalité attachée à ces investissements  (loi de finances ). 

 

 

 
 

 

Fluidifier la constitution des organismes de foncier solidaire (OFS)  

 

Proposition 46  ð Sécuriser et renforcer le recours au prêt Gaïa long -terme de la 

Caisse des dépôts et consignations / Banque des Territoires pour financer les 

acquisitions foncières des organismes de foncier solidaire (OFS) ( législatif et mesure 

opérationnelle ). 

 

Proposition 47  ð Simplifier et sécuriser l õagrément des orga nismes dõhabitations à 

loyer modéré (HLM) en tant qu õorganismes de foncier solidaire (OFS) ( mesure 

réglementaire ). 

 

 

Étendre la dissociation entre le foncier et le bâti  

 

Proposition 48 ð Créer un nouveau droit de propriété fondé sur la dissociation entre 

le foncier et le bâti  (législatif ). 

 

Proposition 49 ð Simplifier le régime des baux (emphytéotique, réels solidaires, à 

construction) et créer un statut unique de bail réel immobilier  (législatif ). 
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Proposition 50 ð Créer un comité de suivi multi -ac teurs en charge de la mise en 

ïuvre des propositions. 
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La politique du logement en France est depuis longtemps hiérarchisée en fonction 

de zonages, plus ou moins adaptés aux situations locales. Parmi ces zonages, celui 

de la tension du marché i mmobilier local est celui qui définit les zones dites 

tendues.  

 

Dans ces zones tendues, qui peuvent être des grandes agglomérations, des zones 

touristiques, des zones littorales et de montagne, ou encore des territoires 

frontaliers, les Français ont fait f ace au cours de ces dernières décennies à une 

hausse continue et inexorable du prix des logements, obligeant de nombreux de 

nos concitoyens à s õéloigner de ces territoires aux marchés immobiliers tendus, et 

donc de leur lieu de travail.  

 

Ainsi, ces zones t endues qui concentrent un intérêt économique, touristique ou 

simplement pratique ne sont plus accessibles qu õaux citoyens les plus fortunés, qui 

parviennent à louer ou à acheter un logement aux prix parfois indécents que 

propose le marché de l õimmobilier, ou à celles et ceux qui peuvent bénéficier d õun 

logement social.  

 

Les citoyens qui ne rentrent pas nécessairement dans ces deux catégories, 

comme les personnes en attente d õun logement social, ou les personnes dont les 

conditions de ressources ne leur perm ettent ni d õaccéder à un logement social, ni 

au parc de logement privé, se retrouvent de facto exclues de ces zones tendues 

et sont donc amenées à s õéloigner de celles -ci.  

 

Dans ce contexte, le prix du logement et le coût du foncier sont indissociables. La  

spéculation foncière engendre une hausse du prix des logement s, compte tenu 

du mécanisme de «  compte à rebours  » qui constitue le modèle économique 

dõune opération immobilière. Le principe du compte à rebours consiste en la 

recherche de la valeur potentie llement admissible pour l õachat du support servant 

à une opération (un terrain, une surface de plancher dans une copropriété ou 

bien encore un volume) pour un prix de vente déterminé des futurs logements et 

permet ainsi de retracer la chronologie du montag e d õune opération immobilière.  

 

Lutter contre la spéculation foncière est donc un impératif pour limiter 

lõaugmentation du prix de vente des logements et permettre à chacun de nos 

concitoyens de pouvoir se loger librement, tant en location qu õen accession à la 

propriété, en zones tendues comme en zones détendues.  

 

INTRODUCTION 
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Or, toute la difficulté réside dans le fait que nous devons nous attacher à renverser 

lõensemble des réflexes et des croyances des parties prenantes de ce secteur pour 

juguler cette hausse apparem ment inexorable du coût du foncier en zone tendue.  

 

En effet, actuellement, tout le processus de l õacte de construire pousse à 

construire toujours plus cher : les particuliers s õattendent à réaliser une plus -value 

lors de la cession de leurs biens, alors m ême que c õest la collectivité qui a réalisé 

les investissements valorisant leurs biens !  

 

La puissance publique alimente elle -même cette machine à inflation foncière en 

recourant systématiquement au mécanisme d õenchères publiques sur leurs biens 

fonciers e t immobiliers afin de les attribuer au plus offrant.  

 

Il convient donc de recenser et de mettre en place les mécanismes qui vont 

ralentir, puis stabiliser cette hausse inéluctable aux yeux de tous, et qui permettront 

in fine de construire plus mieux, et mo ins cher.  
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Les acteurs publics se plaignent régulièrement des niveaux de prix atteints par  le 

foncier et  lõimmobilier dans leur secteur, contraignant des familles entières à quitter 

les zones tendues.  Pourtant,  lõÉtat et les c ollectivités territoriales ont des 

comportements paradoxaux  : ces acteurs publics participent  directement  au 

rench érissement des biens immobiliers lorsqu õils vendent leurs propres fonciers aux 

enchères , alors même que ce mode de cession peut doubler ou tripl er lõestimation 

initiale . Ce prix d õattribution devient alors le nouveau prix de r éférence pour tout 

un quartier par le biais d õun effet cliquet qui tire vers le haut  toutes les transactions 

suivantes.  

 

Proposition 1 ð Supprimer le recours à la vente aux e nchères lors des cessions de 

foncier public par l õÉtat, les collectivités territoriales et les entreprises et 

établissements publics et le substituer par des concours à prix fixe et /ou  des 

cessions de gré à gré ( législatif ). 

 

Pour pallier ce mal, nous pro posons de supprimer le recours à la vente aux 

enchères lors des cessions de foncier public par l õÉtat, les collectivités territoriales 

et les entreprises et établissements publics . 

 

La cession aurait désormais lieu  sur concours à prix fixe portant sur le p rogramme, 

lõarchitecture, l õintégration paysagère, l õécologie des bâtiments, les qualités 

innovantes et la réponse aux enjeux locaux durables , ou bien  en gr é à  gré, apr ès 

consultation d õexperts fonciers de la Direction de l õimmobilier de l õÉtat (DIE) ou de s 

experts privés agréés , tel que le prévoient déjà le code général des collectivités 

locales (CGCL) et le code général des propriétés des personnes publiques (CG3P).  

 

Même si les volumes de cessions par les ventes aux enchères restent marginaux , la 

forte c oncurrence des opérateurs immobiliers conduit i nexorablement à une 

flambée du prix des offres , ce qui crée des références excessivement élevées . 

Actuellement, l a plupart des personnes publiques organisent des procédures 

dõenchères publiques ou de concours qui aboutissent presque en totalité à un 

choix au prix le plus élevé dans un contexte de finances publiques contraintes . 

Pour ces acteurs, il est également sensible de justifier un choix plus qual itatif mais 

moins rémunérateur.  

 

La transparence de l õaction  publique en matière immobilière et la maîtrise des 

dépenses publiqu es sont naturellement essentielles . Toutefois, lõimpact d õune 

consultation systématique en vue d õune adjudication publique par l õÉtat ou par 

une collectivité  territoriale  impulse une dynam ique de marché délétère pour la 

concurrence au sein du marché de la construction. C ette spirale entrave la 

rec onstruction durable de la ville, tant d õun point de vue sociétal  quõécologique, 

encourage  la spirale inflationniste et exclu t lõessentiel des Fran ç ais de s zones 

tendues . 
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Par leur visibilité et leur publicité, ces transactions  alimentent  également l õattente 

des propriétaires de terrains  qui espèrent une montée des prix, sans aucune 

justification pertinente . 

 

Face à cela, il  convient donc  de prévoir des clauses de retour à meilleure fortune 

sur la base des charges foncières cédées ou affectées aux programmes construits. 

Des objectifs de prix de sortie doivent être systématiquement intégrés dans les 

promesses de vente, et les cahiers des charges des co nsultations. En revanche, 

toute mesure d õactualisation des prix après lõattribution d õun foncier ou d õun projet 

suite à un concours, est à bannir.  

 

 
 

En outre, il convient de souligner la faible qualité finale des programmes lorsqu õils 

sont issus dõenchèr es et ce malgré des dossiers lauréats extrêmement innovants. 

De la même façon, de nombreux programmes ne voient pas le jour en raison des 

difficult és à  les réaliser liées aux engagements financiers illusoires et  déraisonnables 

pris lors des enchères.  

 

Natu rellement, cette mesure dõintérêt public doit sõaccompagner dõéléments  

pour ralentir la spéculation foncière conduit e par la promotion immobilière et 

concerner le nombre important d õintermédiaires qui renchérissent tant les prix du 

foncier que le p rix de sortie des logements.  

 

Il convient donc dõadapter la doctrine qui s õapplique aux cessions immo bilières du 

domaine privé de l õÉtat, de ses sociétés et établissements publics, des collectivités 

locales, de leurs établissements et sociétés publiques auxquelles  sõappliquent le 

Code général des propriétés des  personnes publiques (CG3P) et l e code général 

des collectivités locales (CGCL) . 

 

Actuellement, les codes sont rédigés de manière telle que l õenchère est quasiment 

la règle. Il n õest pourtant pas inconstituti onnel de proposer aux collectivités 

territoriales de changer de méthode de cession pour plus de qualité et de visibilité. 

Elles resteront totalement libres de céder leur patrimoine dans les conditions qui 

relèvent de leur «  libre administration  ». 
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À lõinverse des collectivit és territoriales, lõÉtat se doit  aujourd õhui de passer par la  

publicité et la mise en concurrence avant toute cession de ses biens immobiliers. 

Il est donc aussi proposé d õunifier la rédaction de s co nditions qui sõapplique nt à 

lõÉtat et  aux collectivités territoriales . 

 

Par ailleurs, les modalités actuelles de cession sont fixées par un  décret en Conseil 

dõÉtat, alors qu õelles sont profondément importantes dans la vie des collectivités 

territoriales et de l õÉtat. Il conviendrait de  rendr e au législateur la définition de ces 

modalités de cession et d õen fixer les objectifs attendus, après au moins vingt ans 

de mise en ïuvre peu efficace et dõune dégradation significative du foncier 

public.  

 

Le cahier des charges des cessions  devra être  réa lisé par les services de l õÉtat ou 

de la collectivité. Il conviendra de s õassurer que les demandes de chaque partie 

ne conduise nt  pas à une perte de valeur automatique du foncier devant être 

cédé  : exigence disproportionn ée de taux de logement social ou in term édiaire, 

orientation strat égique d õurbanisme ou programmatique trop précise et 

financièrement déconnectée de la réalité de l õéconomie de la construction, 

exigence excessive d õéquipements publics ou privés (places de parking, locaux 

divers vélo ou poube lles, etc. ), etc.  

 

Si ces nouvelles dispositions sont urgentes et attendues dans les zones tendues, 

elles pourraient aussi s õappliquer dans les zones dé tendues, où les élus et lõÉtat 

nõarrivent plus à céder leurs  biens immobiliers et fonciers.  Dans ces cas , il est 

essentiel que la visibilité du patrimoine public à céder s õaccroisse pour le rendre 

disponible de manière transparente aux porteurs de projets et aux investisseurs 

avec une vraie mutualisation  des ressources pour les maires . 

 

Enfin, les aménageurs  cèdent des charges foncières aux opérateurs pour réaliser 

les opérations publiques d õaménagement. Certains d õentre eux incluent des 

clauses de prix  fixes de sortie des logements, ce qu õil convient de saluer. En 

revanche, il est surprenant que des aménageu rs incluent des clauses 

dõactualisation des prix de cess ion dans la promesse de vente, alors même 

quõelles condui sent à un renchérissemen t des valeurs foncières cédées et des prix 

de sortie, ou à une moindre  qualité des logements. Or, les procédures 

dõamén agement public, voire les opérations d õurbanisme, doivent contribuer à la 

maîtrise des prix du foncier, mais aussi des prix des logements . 
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Le tissu urbain dans la région de la capitale  (Atelier parisien d õurbanisme, Apur) . 
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Proposition 2  ð Permettr e aux élus locaux de s õappuyer sur une expertise privée, 

complémentaire à celle de la Direction de l õimmobilier de l õÉtat (DIE), pour toute 

opération d õacquisition, de cession, de préemption à prix fixe ou contesté, ou 

de location ( législatif ). 

 

La récent e réforme importante de la Direction de l õimmobilier de l õÉtat  (DIE) avec 

son organisation territoriale allégée  et  centralisée à l õexcès dans des pôles 

interdépartementaux en retrait complet des zones rurales, et la publication de la 

« Charte de l õévaluati on du Domaine  » nõont  pas répondu pleinement aux 

attentes des élus.  

 

La Direction de l õimmobilier de l õÉtat  (DIE), pour de nombreuses cessions 

importantes , a elle -même recours à des expertises privées pour évalu er des biens 

ou confirmer l õévaluation des bi ens dans le cadre de ses négociations, soit avec 

des collectivité s, soit avec des investisseurs.  

 

Afin de permettre aux élus de sõappuyer, eux aussi , sur une précision, une qualité 

et une réactivité des évaluations, nous proposons  de permettre  aux élus d õavoir 

recours à des expertises pri vées au même titre que celle de la Direction de 

lõimmobilier de l õÉtat  (DIE). 

 

 
Bercy ð Le bâtiment Colbert du Ministère de l õÉconomie et des Finances et du Ministère de 

lõAction et des Comptes publics, des architectes MM.  Paul CHEMETOV et Borja HUIDOBRO. 
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Cette mesure apparaît urgente pour faciliter la décision publique rapide de la part 

des élus, alors même que les seuils de saisine possible ou obligatoire ont 

lourdement évolué en quelques années avec deux seuils relevés successivement 

à 75  000 euros, puis à  180 000 euros. En de çà  de ces seuils, les élus se retrouvent  

démunis  face à l õabsence d õanalyse extérieure pour les aider dans la gestion du 

patrimoi ne privé de leur collectivité. Les évolutions récentes de l õorganisat ion 

territoriale de la Direction de l õimmobilier de l õÉtat (DIE) laissent  apparaître une 

déception forte, voire une impuissance face au manque de compréhen sion des 

préoccupations locales . 

 

Essentielle pour permettre aux maires de conduire des projets struc turants avec 

leurs établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) pour assurer 

la vitalité de leur territoire, cette mes ure sera utilement  étendue aux é tablissements 

publics de l õÉtat comme ceux des collectivités, leurs sociétés publiques a insi que 

les bailleurs sociaux.  

 

Plusieurs organisations pourraient permettre  dõidentifier avec l õÉtat des agréments 

reconnus  : Compagnie nationale des experts de justice immobiliers  (CNEJI), 

Syndicat national des experts immobiliers  (SNEI), la Royal Institut ion of Chartered 

Surveyor France  (RICS), lõEuropean Group of Valuers Associations  (TEGoVA) ou 

encore  la Chambre des exp erts immobiliers de France. Il conviendra de finaliser 

un c ode ou une charte de d éontologie avec c es acteurs  agréés . 

 

Proposition 3  ð Renforcer la professionnalisation des évaluations de la Direction 

de l õimmobilier de l õÉtat (DIE) (mesure opérationnelle,  circulaire du Ministre de 

lõAction et des Comptes publics ). 

 

Les élus demandent plus de professionnalisation dans la production d õévalua tions 

incontestables, justifiées e t adaptées aux marchés locaux. Ces dernières doivent 

être adaptées à la réalité économique de la reconstruction urbaine dans toutes 

ses dimensions de reconversion puisque  lõobjectif de z éro artificialisation nette des 

sols doit être sérieusement mis en ïuvre. 

 

La vraie valeur d õun bien correspond à ce que l õon peut en faire, dans un marché 

le plus souvent local.  

 

En ce sens, en vue d õune professionnalisation immobilière renforcée, la Direction 

de l õimmobilier de l õÉtat (DIE) doit absolument s õengager dans le renforcement de 

la formation de l õensemble de  ses agents et de son réseau territorial. Cette 

formation pourrait utilement être conduite avec le secteur privé et des élus. 

Compte -tenu de la formation initiale des agents,  une certification d õexpertise 

serait un enjeu majeur pour renforcer l õimage et la considération de ce service de 

lõÉtat . 

 

La Direction de l õimmobilier de l õÉtat  (DIE) devrait en outre consolider son expertise 

et son indépendance dans le cadre de son rôle d e commissaire du 

Gouvernement au sein des sociétés d õaménagement foncier et d õétablissement 

rural (SAFER), mais aussi dans le cadre des procédures de fixation judiciaire du prix 

pour des exp ropriations et des préemptions.  
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Proposition 4  ð Rendre obligatoir e la contextualisation et l õexplicitation 

systématique des évaluations de la Direction de l õimmobilier de l õÉtat (DIE) en 

cas de saisine par un élu local ( mesure opérationnelle,  circulaire du Ministre de 

lõAction et des Comptes publics ). 

 

Nous proposons  que les modalités d õétablissement et le rapport d õévolution du prix 

soit également systématiquement remis dans l õévaluation réalisée par la Direction 

de l õimmobilier de l õÉtat  (DIE). 
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Proposition 5  ð Clarifier le code de l õexpropriation pour cause d õutilité publique 

afin de parvenir à trouver un équilibre entre l õintérêt général et l õindemnisation 

légitime d õun préjudice en matière de fixation judiciaire des prix dans les 

procédures d õexpropriation et de droit de préemption urbain ( législatif ). 

 

La fixation judiciaire des prix en cas d õacquisition forcée (expropriation et 

préemption) apparaît aléatoire dans son résultat. En théorie, le prix est fixé selon 

des références constatées avant le projet d õaménagement ou en fonction des 

références comparables  au bien en question . Lõavis du Commissaire du 

Gouvernement est sollicité et ses préconisations sont généralement  supérieures à 

lõavis de la Direction de l õimmobilier de l õÉtat  (DIE) obligatoirement consulté e, 

renchérissant ainsi de fait le coût final du p rogramme . Pourtant,  ces deux avis 

émanent du même service, en général situé territorialement dans la  même 

structure administrative.  

 

En pratique, les valeurs correspondantes peuvent apparaître inéquitables alors 

que les parties adverses soulignent systémat iquement tout élément lié au projet 

justifiant l õintervention forcée ou aux aménagements conduits par la collectivité 

ou lõaménageur. Depuis de nombreuses années désormais, la jurisprudence de 

situation « hautement privilégiée  » sõest développée, anticipan t sur le devenir du 

terrain au lieu de s õen tenir à la situation réelle du document d õurbanisme en 

vigueur au moment de l õexpropriation et à des valeurs moyennes et similaires 

observées pour des biens comparables. De leur côté, les propriétaires, notamment  

publics et leurs aménageurs , ont développé un argumentaire  fondé sur le compte 

à rebours, anticipant sur la situation future . 

 

Ainsi, les magistrats peuvent se retrouver démunis d ans ses méandres  en lõabsence 

dõun observatoire du foncier faisant référence  sur un territoire  en matière 

dõévaluation indépendante. Lõabsence de procédure d õurbanisme permettant 

de geler de manière documentée et transparente les valeurs foncières avant tout 

aménagement public susceptible d õaccroître la valeur foncière est alors 

p réjudiciable . 

 

Sõagissant de la fixation judiciaire d õune indemnité liée à la  privation de droit de 

propriété, constitutionnel, le magistrat analyse naturellement la justification de 

lõacte administratif, mais le met également en perspective de l õaction pu blique 

menée p our décider de l õindemnisation.  

 

Une analyse plus précise de la doctrine appliquée par les magistrats permettrait 

de préciser la méthode de calcul de l õindemnité d õexpropriation ou du  prix de 

préemption. Cela permettrait d õéviter toute inflat ion disproportionnée des valeurs 

foncières et  dõéviter la non prise en compte de travaux ou d õaménagements 

publics préalables à un projet d õintervention publique.  

 

Lõharmonisation des dates de début de prise en compte de l õeffet déclencheur 

du gel des prix  doit aussi être abordée. Une enquête publique démarre toujours 

suite à une délibération  publique  détaillant les objectifs d õun projet nécessitant le 

recours à une intervention foncière forcée. Il apparaît donc naturel  que la date 

de prise en compte pour f ixer les valeurs de référence doive  se porter le plus 
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proche possible de la décision de la collectivité territoriale et non pas au seul 

moment de l õouverture d õenquête publique. Dans certains pays européens, la 

date de référence est bien antérieure aux pro jets dõintérêt général et peut 

remonter à  plusieurs années.  

 

Un autre enjeu majeur est celui de l õoptimisation des procédures par certains  

propriétaires , qui entravent l õaction publique d es collectivités et leurs finances 

publiques locales en multipliant l es recours pour atteindre la fixation judiciaire du 

prix. 

 

Face à ces pratiques,  lõintérêt général porté par les élus est affaibli et entraînent 

les collectivités à éviter d õintervenir au profit d õun laisser-faire qui encourage la 

spéculation fo ncière ou a lors en intervenant au prix fort proposé pour éviter les 

contentieux, ce qui cr ée de nouvelles références inflationnistes. Aujourd õhui, 

même  des collectivités importantes , bien équipées en termes de services 

techniques , ont renoncé à préempter en révision de prix pour poursuivre à marche 

forcée le développement d õune offre de logement social. Cela accélère  la 

croissance des prix du foncier et des logements  et pénalis e les finances publiques.  

 

Pour corriger  cela, le préjudice doit être justement indemnisé, s ans alimenter la 

spéculation permise par  les longues procédures. Nous recommandons donc 

quõune réflexion de fond puisse ê tre engagée sur ces procédures de l õaction 

publique foncière  et sur lõéquilibre  entre intérêt public et indemnisation légitime 

dõun pré judice lié à une vente forcée.  

 

A cet égard, il  conv ient de saluer la bonne connaissance des enjeux locaux de  la 

part des magistrats, parfois non -spécialistes  de l õimmobilier , des juridictions 

compétentes.  

 

Les collectivités doivent absolument conduire leu rs projets en sõappuyant sur 

lõensemble des procédures possibles et adaptées à leurs projets , ce qui n õest pas 

nécessairement le cas actuellement, dans le but d õéviter une surenchère foncière 

et de  maîtrise r les prix des logements . Ainsi, toute collectivit é engageant des 

aménagements substantiels doit prévoir une politique foncière adaptée pour 

anticiper la spéculation naturelle qui s õengage immanquablement autour des 

opérations d õaménagement, mais aussi de lignes nouvelles d e métro et de 

tramways, d õéquipe ments publics, d õinfrastructure ou d õaménagement 

susceptibles d õapporter une valorisation incontrôlée de certains fonciers, voire de 

parties entières d õune ville.  
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Encadré n° 1  : le défi du foncier dans la Métropole du Grand Paris  

 

La Métropole du  Grand Paris est une intercommunalité, dense et urbaine, qui 

regroupe la ville de Paris, 123 communes des trois départements des Hauts -de -

Seine, de la Seine -Saint-Denis et du Val -de -Marne et 7 communes de l õEssonne 

et du Val d õOise. Elle compte 7,2 million s dõhabitants et concentre une grande 

partie du produit intérieur brut (PIB) national.  

 

 
La Métropole du Grand Paris en quelques chiffres . 

 

Dans la compétition européenne et mondiale, ce territoire doit se structurer 

autour du défi majeur qu õest le dé velo ppement foncier et urbain. Il convient en 

effet de v aloriser le foncier, de maîtriser son développement, de répartir les 

activités et de développer une offre de logement cohérente et localisée en 

tenant compte du futur réseau du Grand Paris Express.  

 

Ce ré seau va transformer l õÎle-de -France en faisant émerger des pôles 

dõattractivités en périphérie qui permettront de d é-serrer la saturation de Paris . 

Le défi porte notamment sur la  transformation du foncier autour des gares et sur 

la maîtrise de lõaménagemen t et d es valeurs foncières . 
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Car la situation est urgente  : le poids du logement dans le budget des ménages 

atteint parfois plus de 60 %.  En outre, malgré un niveau de construction élevé en 

2018 (80 000 logements), en hausse après des années marquées pa r un faible 

rythme de construction, les tensions sur le marché du logement francilien sont 

telles que le rattrapage sera difficile. Selon l õInstitut national de la statistique et 

des études économiques (INSEE), entre 2010 et 2015, seuls 44 000 logements on t 

été construits chaque année, soit une variation annuelle parmi les plus faibles 

de France métropolitaine.  

 

Parallèlement , le nombre de logements vacants s õélève à 372 000 en Île -de -

France, soit 6,6 % du parc , selon lõInstitut national de la statistique et des études 

économiques (INSEE) . Cette part, inférieure au niveau national (7,9 %) et parmi 

les plus faibles de France métropolitaine, atteste de la tension du  marché. La 

vacance concerne 8,1 % des logements parisiens et e n périphérie, certaines 

villes at tractives connaissent pourtant une vacance élevée : 12,9 % à 

Fontainebleau ou 9,3 % à Neuilly -sur-Seine. Sur 1,4 millions de logements à Paris, 

plus de 110 000 logements sont vacants et 200 000 sont considérés comme des 

résidence s secondaires ou occasionne lles. 

 

Alors quõactuellement près de 80  % de la construction de logements est produite 

en diffus, le défi est de mobiliser massivemen t le foncier sur le long terme et 

dõouvrir une nouvelle  phase de la construction du Grand Paris , axée sur 

lõam®nagement et le logement.  
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De la même manière que l õÉtat et les collectivités territoriales, les parties prenantes  

de la construction et de l õimmobilier se plaignent de la cupidité des propriétaires 

mettant en vente leur foncier. Pourtant,  ils alimentent eux -mêm es cette cupidité 

en renchérissant leurs  offres pour obtenir une promesse de vente . 

 

Le marché immobilier dans son ensemble sõappuie  sur un manque de 

transparence et sur une information  partielle qui encourage les  fantasmes autour 

de la valeur de la propri été immobilière et de la plus -value potentielle quõelle peut 

représenter.  

 

Dans ce contexte, il ne peut appartenir  quõaux seuls ménages de faire preuve de 

prudence et dõexigence vis -à -vis des valeurs qui leur sont  proposées  pour 

lõacquisition de leurs loge ments . Les professionnels doivent aussi prendre en 

compte  la conjoncture économique dans son ensemble  : au  début des années 

1990, les prix se sont effondrés de plus de 30  % en deux ans à Paris en raison de la 

conjoncture internationale ayant  déclenché une crise immobilière  selon les 

chiffres de lõ®conomiste et urbaniste Joseph COMBY. De nombreux  pro moteurs 

ont alors  déposé le bilan et  les ventes se sont brutalement arrêtées.  

 

Nous ne pouvons revivre le même scénario. Plusieurs économistes ont récemment 

mis en garde face à une politique durable de taux  dõintérêt  bas. Si cette politique  

peut être productive pour renforcer les investissements dans les infrastructures et 

la recherche, elle peut engendrer de  potentiels risques immobiliers pour l es 

ménages en cas de retournement de conjoncture. Il apparaît donc nécessaire de 

prévoir cette éventualité dans nos politiques publiques  et  de renforc er 

durablement les outils de l õÉtat et des collectivités territoriales permettant 

dõaméliorer la transparence de s prix et la  connaissance fine d e lõévolution des 

biens  immobiliers et de leurs prix . 

 

Proposition 6  ð Créer des Observatoires du foncier à titre obligatoire dans 

chaque zone tendue et à titre optionnel en zones détendues ( législatif ). 

¶ Lancer un appel à manifestation dõintérêt pour constituer ces 

Observatoires du foncier dès 2020 ( loi de finances puis mesure 

opérationnelle ). 

 

La tension foncière et l õévolution fulgurante des prix incitent à renforcer 

massivement la transparence et la mise en commun de données et 

dõobservations au niveau local . 

 

En effet, la législation et la réglementation incitatives depuis 10 ans environ n õont 

pas permis d õobtenir des résultats pertinents. Pourtant, la transparence des 

données est essentielle pour les ménages qui ont seulement accès à des 

informations  partielles  issues dõorganismes ou d õentreprises ayant un intérêt à 

lõinflation foncière.  
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À cet égard, i l existe des dispositifs pertinents et partagés entre 

lõÉtat et les collectivités depuis de nombreuses années en Î le-

de -France, avec  lõObservatoire régional du foncier en Île -de -

France (ORF), et en Normandie. Lõenjeu est désormais  de 

consolider ces dispositifs et de les développer  pour accroître la 

connaissance réelle  de l õimmobilier et du foncier, tant pou r les 

collectivités que pour les ménages.  

 

Encadré n° 2 : lõobservatoire foncier de Normandie  

 

Devant le besoin de connaissances en matière de foncier, l õÉtablissement public 

foncier de Normandie a souhaité proposer aux acteurs territoriaux de monter 

une organisation partenariale perm ettant de satisfaire aux besoins tant au 

niveau local qu õà lõéchelle régionale.  

 

Cõest ainsi que lõÉtablissement public foncier de Normandie contribue au 

développement des informations, au partage des ressources, et à l õémergence 

dõanalyses sur le territoi re normand. Le premier objectif poursuivi est de 

développer la culture du foncier chez les acteurs du développement de notre 

territoire.  

 

Les actions de l õobservatoire sont diverses (études, production de données, 

événements, participation à des groupes de  travail...), mais ont en commun de 

sõinscrire dans une logique de partenariats et de diffusion la plus large.  

 

 
 

Ce fonctionnement laisse toute la place aux initiatives propres aux différents 

acteurs, nombreux à être légitim es sur les questions foncières , et notamment les 

observatoires fonciers locaux. Le principe de ce dispositif est de donner les 

moyens aux intercommunalités de projet de monter puis d õanimer leurs propres 

observatoires locaux.  

 

LõÉtablissement public foncier de Normandie et le Conseil r égional ont mis en 

place les conditions de cet accompagnement au travers de marchés publics, 

permettant localement à des bureaux d õétude d õintervenir à la demande des 

intercommunalités.  
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Les missions principalement prises en charge par le dispositif parten arial 

dõobservation sont :  

¶ La production d õinformations essentielles à la compréhension du contexte 

foncier (documents d õurbanisme numérisés, repérage des outils fonciers 

mis en place par les communes, etc.).  

¶ Lõanalyse du contexte foncier, au travers de la  rencontre avec ses acteurs 

(collectivités publiques et opérateurs privés) et de la prise en compte de 

phénomènes observés. Cette analyse apporte notamment des 

informations sur les marchés immobiliers et sur la mesure de la 

consommation foncière.  

¶ Lõaccompa gnement à la mise en place d õune stratégie foncière, 

notamment pour permettre la réalisation des objectifs d õun schéma de 

cohérence territoriale (SCOT) , dõun programme local de l õhabitat (PLH) 

ou d õun plan local d õurbanisme intercommunal ( PLUi). 

 

 
 

 

Au-delà de la  Normandie et de l õÎle-de -France , seuls quelques dispositifs de 

concertation ou d õobservation de  la  consommation de terres agricoles et d e 

lõétalement urbain existent, mais  de manière marginale . Il manque donc un vrai 

part enariat institutionnel en tre lõÉtat et les collectivités pour mesurer les évolutions 

des valeurs foncières, du foncier et de l õimmobilier . 

 

Pourtant, la structuration des territoires se fera inévitablement en s õappuyant sur 

une observation foncière et des politiques publiques fort es, lõenjeu  foncier restant 

une donnée fondamentale  pour répondre au désarroi de nos concitoyens qui 

subissent la flambée des prix de l õimmobilier et le phénomène de métropolisation . 

 

Lõobservation foncière aurait pu permettre à l õÉtat et aux décideurs loc aux de 

mieux appréhender ces enjeux et de les mettre en perspective avec les flux de 
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population. Cela n õa pas été le cas  et  lõaménagement du territoire n õa donc pas 

traité les questions  dõattractivité , de transports en commun, de services publics 

déconcent rés, ou de répartition de l õactivité économique et  de l õattractivité  

démographique, engendrant un e désorganisation du territoire et un  désarroi fort 

chez nos concitoyens.  

 

LõÉtat doit donc désormais donner une impulsion politique pour lancer la création 

dõobservatoires du foncier à lõéchelle la plus pertinente pour les territoires, mais de 

manière urgente et obligatoire d ans les zones urbaines tendues.  

 

Ces observatoires du foncier auront pour objectif principal de permettre plus de 

transparence dans l õensemble du marché foncier sur leur territoire de 

compétence, en :  

¶ Étudiant les évolutions en matière de foncier sur leurs territoires de 

compétence en présentant notamment l õévolution des prix des logements, 

du foncier et des charges foncières.  

¶ Présentant un état des lieux des surfaces potentiellement réalisables par 

surélévation des immeubles.  

¶ Recensant les friches urbaines.  

¶ Proposant aux autorités compétentes pour délivrer le permis de construire 

un prix de vente maximum des logements sociaux, intermédiaires  et en 

accession sociale, neufs à construire sur une zone géographiquement 

délimitée, conjointement avec la collectivité concernée ou son 

groupement.  

¶ Déterminant les périmètres territoriaux susceptibles en termes d õurbanisme 

et de marché du logement de don ner lieu à un portage public ou semi -

public du foncier à travers des Offices fonciers libres ou solidaires.  

 

La loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l õégalité et à la citoyenneté avait 

dõailleurs renforcé le volet foncier du  programme local de l õha bitat (PLH) , en 

ajoutant notamment la mention d õobservatoires fonciers, en plus de l õobservatoire 

de l õhabitat.  

 

Le programme local de l õhabitat (PLH)  doit inclure un volet foncier tenant compte 

de l õévolution démographique et des besoins des habitants act uels et futurs, sur la 

base d õun diagnostic des marchés foncier s, de l õoffre foncière et de la capacité 

de mutation ou de la mobilisation du foncier pour accueillir des opérations de 

construction de logements. Il doit définir les modalités de mise en place  de 

dispositifs dõobservation de l õhabitat et du foncier sur son territoire.  

 

Lõeffet de ces mesures dõobservation en matière d õurbanisme opérationnel et 

dõaction foncière risque toutefois de prendre plusieurs années.  Face à l õurgence, 

nous proposons donc que l õÉtat accélère fortement  la cadence pour organiser 

lõobservation fonci ère et construire une politique fonci ère nationale avec les 

collectivit és locales . 

 

Dans cette perspective, la constitution d õobservatoires du foncier dans les zones 

tendues  pourrai t prendre la forme  dõun appel à manifestation d õintérêt pour  

lõexpérimenter sur certains  territoires dès 2020. Nous proposons à ce stade de laisser 
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les collectivités sõorganiser librement sur des périmètres d õobservation pertinents, 

mais a minima au niveau  de l õaire urbaine ou du bassin de vie économique. Ces 

observatoires devront s õengager à diffuser les observations largement auprès du 

grand public et des collectivités. Grâce à l õinnovation importante récente dans 

ce domaine, ils pourront s õappuyer sur to utes les technologies digitales d õappui à 

la recherche, à la production et au traitement des données en vue de produire 

des analyses. Des collaborations étroites avec les parties prenantes du secteur 

semblent également essentielles  : établissements publics  foncier, agences 

dõurbanismes, collectivités territoriales, partenaires, etc.  

 

Dans un second temps, i l nous semble important qu õun porteur unique puisse être 

rapidement désigné. Dans de nombreux secteurs, les  agences d õurbanisme 

semblent pertinentes  pour  héberger et assurer la mise en ïuvre de ces 

observatoires puisque le Code de l õurbanisme mentionne l õ« observation 

territoriale  » dans la d éfinition de leurs missions.  

 

À défaut d õagence d õurbanisme, l õétablissement public foncier compétent 

pourrait être  chargé de créer  cet observatoire dans le cadre d õune convention 

avec les collectivités territoriales  concernées et l õÉtat. On rappellera que le Code 

de l õurbanisme dispose que «  Les établissements publics fonciers peuvent appuyer 

les collectivités territor iales et leurs groupements en matière d õobservation foncière 

[é]. » 

 

Nous recommandons dõinciter  les collectivit®s ¨ mettre en ïuvre rapidement une 

politique foncière de court terme et de long terme en vue de maîtriser le foncier 

pour l õhabitat, le logemen t et lõaménagement durable de la ville  en se basant sur  

ces observatoires du foncier . 

 

À défaut, les collectivités territoriales  continueront  de subir l es évolutions de l a 

démographie et le marché des valeurs immobilières sans pouvoir maintenir et 

développ er les fondamentaux d õune société équilibrée et durable, en termes de 

diversité sociale.  
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Proposition 7  ð Créer un réseau national des Observatoires du foncier ( mesure 

opérationnelle ). 

 

Par ailleurs, nous proposons de créer un réseau national de s Observatoires du 

foncier, qui concilierait l õidée d õune observation effectuée à l õéchelle locale avec 

un partage des bonnes pratiques, d õingénierie et de  ressources au niveau 

national, mais aussi une synthèse des données et des observations.  

 

Ce réseau n ational des Observatoires du foncier ne serait pas une structure 

formelle, mais un réseau d õacteurs flexible et agile se réunissant régulièrement et 

permettant d õéchanger sur les pratiques locales afin de capitaliser sur les 

expériences réussies dans l õobj ectif de les dupliquer.  

 

Proposition 8 ð Aider les élus locaux à bâtir des documents d õurbanisme 

efficaces et cohérents en renforçant la dématérialisation et la transparence des 

données.  

¶ Élargir les champs des données de valeur foncière (DVF) ( réglementair e). 

¶ Ouvrir les bases de données des références immobilières des notaires 

(PERVAL et BIEN) et stimuler la qualité et l õexhaustivité des données 

(réglementaire ). 

¶ Accélérer la digitalisation du processus de production des documents 

dõurbanisme ( mesure opérati onnelle ). 

¶ Lancer une mission de préfiguration visant à constituer une base de 

données unique pour les politiques publiques du logement et de 

lõimmobilier ( mesure  opérationnelle ). 

 

La disponibilité des données publiques participe de la transparence de notr e 

démocratie. Elle reste fondamentale pour le partage d õinformations entre tous les 

acteurs du secteur  concerné  et les collectivités territoriales , mais aussi pour nos 

concitoyens. Cette proposition appelle donc à accro ître la  transparence, la 

dématérialis ation et la digitalisation des données pour aider les élus locaux à bâtir 

des documents d õurbanisme cohérents , mais aussi efficaces . 
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Pour cela, nous préconisons en premier lieu d õélargir les champs des données de 

valeur foncière (DVF).  

 

Lõouverture de PATRIM et de lõaccès à des données de demandes de valeurs 

foncières (DVF) pour le grand public constitue une immense avancée pour mieux 

informer nos concitoyens sur les prix réels de l õimmobilier et pour concourir à la 

transparence des marchés fonciers et immobiliers.  

 

Les données disponibles en ligne depuis le 24 avril 2019 ont déjà des effets très 

importants tant en termes de stimulation de l õobservation que d õanalyse des 

marchés, souvent attachée à une seule source et communiquées annuellement 

ou trimest riellement par les organisations qui détiennent la donnée.  

 

Malgré tout, les données sont datées de 12 à 18 mois, ce qui constitue un 

décalage important, que certains sites internet privés semblent avoir contourné 

en actualisant certains champs plus fréque mment grâce à d õautres données 

probablement moins homogènes.  

 

Afin de poursuivre la diffusion de données complémentaires issues des bases 

fiscales, les experts du Groupe national DVF ont effectué un travail important pour 

identifier les données qu õil serait souhaitable d õouvrir pour aller encore plus loin 

dans la disponibilité de l õinformation , tout en respectant parfaitement le secret 

fiscal . Certaines de ces données sont utilisables facilement, d õautres devront 

probablement être retraitées.  

 

Nous proposon s en ce sens que la collecte soit également affinée pour  mieux 

mesurer lõévolution des valeurs foncières et immobilières, mais aussi pour suivre les 

effets de la fiscalité votée annuellement par le Parlement.  

 

La Direction générale des finances publiques ( DGFIP), administration régalienne 

chargée de collecter les impôts, dispose de données fiscales dont la vocation et 

la mise au point n õont pas été conçues pour alimenter l õanalyse des politiques 

publiques ou la connaissance des territoires. Ainsi, il convie ndrait d õengager un 

chantier pour accélérer la transparence et la mobilisation  des données  fiscales et 

immobilières . 

 

Dans lõattente, nous souhaitons accélérer la deuxième phase de publication des 

données de valeur foncière (DVF) nécessaires à la bonne lec ture du 

fonctionnement des marchés et à l õexercice d õévaluation  et souhaitons 

encourager le travail d õéchange partenarial déjà engagé et qui doit pouvoir 

aboutir rapidement.  

 

Plusieurs demandes apparaissent intéressantes pour renforcer l õanalyse foncière 

et lõobservation des prix, qui évoluent très fortement. Idéalement, l õintégration 

dans les données de valeur foncière (DVF) de lõensemble de ces fichiers de mise 

à jour des informations cadastrales (MAJIC) ferait gagner un temps précieux . De 

même,  la réintr oduction de l õidentifiant local, du code service et du code de 

référence du document, une première caractérisation des catégories d õacteurs 
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propriétaires et acquéreurs apparaît possible et il semblerait ju dicieux également 

de compléter ces données non nomi natives  aux actes faisant l õobjet de 

lõexonération de taxes.  

 

 
La base de données « demandes de valeurs foncières » (DVF) , sur le site internet de la mission 

Etalab.  

 

Nous préconisons en deuxième lieu d õouvrir les bases de données des références 

immobiliè res des notaires (PERVAL et BIEN) et de stimuler la qualité et l õexhaustivité 

des données . 

 

Créées dès 1994 ces bases de données  visent à  fournir les éléments de 

comparaison pour estimer  des biens  immobiliers . 

 

La loi n° 2011 -331 du 28 mars 2011 de moderni sation des professions judiciaires ou 

juridiques et certaines professions réglementées, complétée par le décret n° 2013 -

803 du 3 septembre 2013 relatif aux bases de données notariales portant sur les 

mutations d õimmeubles à titre onéreux, officialise cette  base de données en 

instaurant une nouvelle mission de service public pour les notaires qui  « contribuent 

à la diffusion des informations relatives aux mutations d õimmeubles à titre onéreux. 

Ils transmettent au conseil supérieur du notariat les données néc essaires à 

lõexercice de cette mission de service public [é]. » 

 

Ce décret fixe les grandes catégories d õinformations transmises par les notaires au 

Conseil supérieur du notariat (CSN) pour toute mutation d õimmeuble à titre 

onéreux. La rémunération du nota ire pour l õaccomplissement de cette demande 
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obligatoire de l õÉtat y est fixée, ainsi que les conditions de diffusion par le notariat 

dõinformations générales gratuites sur internet concernant le marché immobilier. 

Ce décret précise aussi que tout demandeur , moyennant le paiement d õune 

redevance, peut obtenir un format fixé de tableaux statistiques et de références 

anonymisées. Le d écret précise que «  lõobligation de transmission d õinformations 

mise ¨ la charge du notaire [é] ne porte que sur les donn®es n®cessaires pour 

assurer une information fiable et pertinente sur les prix de l õimmobilier  ». « Ces 

informations (mises à disposition du public sur internet) portent sur un nombre de 

mutations suffisant pour ne pas permettre, même indirectement, l õidentificat ion 

des parties à l õune d õentre elles  ». 

 

La précision de ce décret révèle toute la difficulté à ce que ces données soient 

publiées alors même quõil sõagit d õun service au public qui est rémunéré depuis 

2013. En outre, trop de données ne sont pas renseigné es dans les bases de 

données des références immobilières des notaires (PERVAL et BIEN) et les délais de 

traitement sont exceptionnellement longs . 

 

Nous recommandons donc de prolonger ce début de publication des données 

en ouvrant la totalité des données. D e même, il faudra que ces bases de données 

soient totalement interopérables pour alimenter les observatoires du foncier.  

 

Une position récente de la Commission d õaccès aux documents administratifs 

(CADA) confirme que ces données tombent dans le champ des d onnées 

publiques, dans les conditions habituelles de diffusion. Il convient qu õelle soit 

appliquée pour fluidifier et digitaliser les transactions immobilières.  

 

La fiabilité de  ce s données sera essentielle et passe ra probablement par une 

obligation de dig italisation totale des actes avec transmission dématérialisées aux 

services de l õÉtat, avec un bloc de données socles qui serviraient tant à alimenter 

simultanément les bases fiscales que les données notariales destinées à devenir 

publiques.  

 

Nous préconis ons en troisième lieu d õaccélérer la digitalisation du processus de 

production des documents d õurbanisme . 

 

Ce chantier doit naturellement être conduit à marche soutenue car il s õagit d õun 

vrai objectif de simplification de la vie des Français et des acteur s écon omiques, 

comme de connaissance de l õévolution de la construction en temps réel.  
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Enfin, nous préconisons en quatrième lieu de lancer une mission de préfiguration 

visant à constituer une base de données unique pour les politiques publiques du 

logem ent et de l õimmobilier  

 

Selon un rapport du Conseil général de l õenvironnement et du développement 

durable de 2014, il existe 79 sources de données utilisées dans le domaine du 

logement. Elles apparais sent régulièrement incomplètes , partielles et dispersée s. 

Recensement, enquête logement, cadastre, enquêtes et recensement de l õInstitut 

national de la statistique et des études économiques (INSEE) et autres, se mêlent  

dans une jungle dõinformation insatisfaisante, trop dispersée et hétérogène. Les 

données iss ues des informations fiscales sont également partielles, car le fichier 

source peut difficilement être fiable en l õétat, faute de décomposition c laire des 

prix des transactions dans les actes de mutation.  

 

Plusieurs statistiques actuellement utilisées sont  imparfaites, voire ne signifient plus 

grand -chose au niveau national tellement elles masquent les disparités, voire les 

fractures territoriales importantes entre les métropoles et les territoires ruraux. Pour 

une cohésion nationale  optimale , les politique s publiques doivent absolument 

sõappuyer sur des techniques modernes d õanalyse pour cibler au mieux  les 

mutations et les difficultés de  la société française.  

 

Actuellement, toutes les administrations stratégiques ou de mission sur la politique 

du logement nõont qu õune analyse partielle, très insuffisante,  des mécanismes de 

lõimmobilier, du marché du logement et du foncier dans notre pays.  

 

Il en résulte des difficultés d õévaluation et dõétudes d õimpact mais également une 

faible  connaissance du patrimoine de s particuliers comme des personnes morales. 

Il est pourtant essentiel de pouvoir  éclairer le débat public  et sortir de s polémiques 

parfois récurrentes.  

 

Il nõexiste pas de base de données des biens immobiliers ni des logements. Une 

telle base  permettrait p ourtant d õaffiner les taux de vacance, l õétat des biens, le 

niveau des prix et des loyers, de limiter les divisions, de mieux cibler l õimpact de 

mesures et de mieux observer les mutations d õinvestissement tant des particuliers 

que des institutionnels. Elle  permettrait ainsi une meilleure  mise en ïuvre des 

politiques d õurbanisme et du logement, voire de mieux cibl er les politiques de 

transport  et de développement écon omique . 

 

En conséquence, nous proposons le lancement d õune mission de préfiguration 

pour con stituer cette base unique de recensement des biens immobiliers qui sera 

interopérable avec les autres bases de données existantes. En première 

approche, la constitution et l õentretien d õun tel outil informatique représente un 

investissement limité  dõenviro n un million d õeuros selon lõassociation Real Estech 

Europe  en comparaison du coût de l õensemble des statistiques maintenues  estimé 

à 30 millions d õeuros, grâce à des techniques de digitalisation de la donnée qui 

permettent de s õaffranchir de lourds logici els informatiques que l õÉtat  a eu 

lõhabitude de constituer  avec des succès variés. 
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Le cïur de cet outil num®rique unifi® serait une base de 

données avec un identifiant unique par lot à usage 

dõhabitation. L õintégration des lots à usage tertiaire, 

sõeffect uerait dans une seconde phase. Les lots seraient 

rassemblés au sein d õimmeubles eux -mêmes rattachés à 

une ou des parcelles cadastrales, à des adresses postales 

et des coordonnées géographiques. Il faudra it également 

envisager une collaboration avec les act eurs de la 

construction dans le cadre d õun engagement volontaire 

pour mieux partager sur l õintérêt et l õefficience des mesures 

fiscales dõappui à la construction.  

 

Citons à titre d õexemples deux analyses de la donnée réalisées par le Conseil 

général de l õenvironnement et du développement durable (CGEDD) , lõune sur la 

hausse du prix des terrains de terrains à bâtir achetés par les particuliers , 

consécutive à la diminution de leur taxation à la taxe sur la valeur ajoutée ( TVA) 

en 1999, lõautre  sur la différe nciation interdépartementale du niveau et de la 

variation du prix des logements de 1994 à 2018.  

 

La première 1 montre que la diminution en 1999 de 15  % de la taxation des achats 

par des particuliers de terrains à bâtir destinés à la construction de logement s a 

été suivie d õune augmentation du même ordre de leur prix. Si un lien de cause à 

effet immédiat n õa pas été démontré à ce jour, il peut du moins être soupçonné, 

ce qui illustrerait qu õen vertu du principe du «  compte à  rebours  », une baisse de 

la fiscal ité des op érations se traduit in fine par une augmentation équivalente du 

prix du foncier.  

 

La seconde 2 montre qu õen moyenne de 1994 à 2018, la différenciation d õun 

département à l õautre du niveau du prix des logements a coïncidé à hauteur de 

90 % avec cel le de trois variables  : le revenu par m énage, la temp érature, et la 

spécificité des départements 06, 83 et 84, et que de 2000 à 2015, la différenciation 

dõun département à l õautre de la croissance du prix des logements a coïncidé à 

hauteur de 70  % avec cel le de trois variables  : la croissance du nombre de 

logements hors résidences secondaires nette de la croissance démographique, la 

variation du taux de chômage, et la proportion de logements occupés par leur 

propriétaire.  

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 « Lõaugmentation du prix des terrains à  bâtir achet és par les particuliers apr ès la baisse de leur taxation 

en 1999  », Jacques FRIGGIT, Conseil général de l õenvironnement et du  développement durable (CGEDD) , 

2019. 
2 « Différenciation du niveau e t de la variation du prix des logements selon le d épartement de 1994 à 

2018 », Jacques FRIGGIT, Conseil général de l õenvironnement et du  développement durable (CGEDD), 

2019. 
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Proposition 9  ð Autoriser lõinscription en annexe du plan local d õurbanisme (PLU) 

dõun prix de vente maximum des logements neufs à construire par quartiers 

géographiquement délimités et par typologie de logements (logements 

sociaux, accession sociale et logements intermédiaires), sous  condition de 

lõexistence d õun Observatoire du foncier ( réglementaire ). 

 

Notre droit de la propriété doit se moderniser  progressivement et protéger le 

foncier  pour tenir compte de l õexplosion insupportable de la spéculation foncière 

et immobilière qui con duit à l õéviction des ménages de nombreuses parties des 

zones tendues . Le foncier , même propriété privée,  demeure un  bien fini, public  et 

dõintérêt g énéral. 

 

Les chartes entre promoteurs et collectivités existent déjà pour aider les maires à 

maintenir une diversité sociale dans les villes. Cette proposition vise à fixer des 

gammes de prix de vente selon certains quartiers, et à titre immédiatement 

expérimental dans les opérations d õaménagement. Le débat pourra s õouvrir  sur un 

bonus de constructibilité, une hauteur minimale dans le plan local d õurbanisme 

(PLU), ou une capacité  constructive  minimale en contrepartie d õun engagement 

de modération de prix de la part des acteurs économiques.  

 

 
Annexe de la charte de la promotion immobilière résidentielle de  Saint-Quentin -en -Yvelines 

(Yvelines, Île-de -France), publiée en avril 2019 . 
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Cette mesure est attendue par les maires constructeurs et volontaristes sur leur 

territoire et nombre de parties prenantes du secteur.  Même si elle doit être 

approfondie juridiquemen t, la pratique actuellement possible doit entrer dans le 

droit selon une intensité et  une force qui reste à moduler, dans le respect  des droit s 

fondamentaux  de la propriété privée et de la liberté d õentreprendre.  

 

En outre , le choix de ne pas définir de co ntrainte réglementaire sur le prix de sortie 

des logements «  libres » ne doit pas conduire à  une envol ée des prix de march é, 

dont le financement serait alors quasi int égralement assur é par l õÉtat au travers du 

dispositif  de réduction d õimpôt sur le revenu en faveur de l õinvestissement locatif 

intermédiaire dit « Pinel ».  

 

À titre d õexemple, nous pouvons  citer les 

acquisitions dans le cadre de procédures 

dõaménagement sur la Métropole de Rennes, 

dans une commune attractive, à 4  euros/ m 2 en 

zone 2AU et 1AU en application d õune politique 

fonci ère très ancienne parfaitement 

coordonnée avec le plan local dõurbanisme (PLU) et la politique de l õhabitat. À 

lõinverse, dans  lõOuest du Finistère, les zones  1AU se négocient entre 10 et 14 

euros/m 2 en zone urbaine ou e n proximit é imm édiate  selon lõ®tablissement public 

foncier de Bretagne , alors qu õil nõy a aucune politique fonci ère. Rien ne justifie un 

tel écart avec la Métropole de Rennes.  

 

Sur les métropoles de Rennes et de Lille, la régulation des prix 

coordonnée av ec les procédures d õurbanisme et la politique du 

logement existe. Elle n õest absolument pas contestée par les acteurs 

du foncier, de l õimmobilier et du logement, et produit ses effets, y 

compris avec une certaine différenciation de l õévolution des prix 

par  rapport aux autres métropoles.  

 

Dans les métropoles comme dans la région capitale, il s õagit d õéviter que les 

centres -villes anciens ne dépérissent et soient livrés aux marchands de sommeil, 

aux plateformes commerciales ou à une concentration très élevée dans certaines 

parties de la ville de ménages aux même revenus.  Dans les métropoles, les tissus 

urbains sont en mutation  rapide et structurellement dramatique  : à  Bordeaux 9  500 

logements ont mut é en trois ans vers Airbnb  et les  prix ont  corrélativement  

au gmenté de 35  % sur la même durée . 

 

La Fondation Jean -Jaurès a en effet publié l õanalyse comparative des prix entre 

Bordeaux, Lille et Nantes montrant le décrochage de l õévolution de Bordeaux 

Métropole par rapport à des villes en beaucoup de points comparab les. Cela 

peut s õexpliquer notamment par une très faible politique foncière, par rapport à 

Lille et Nantes, sans parler de Rennes.  
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Évolution des prix de l õimmobilier à Bordeaux, Nantes et Lille.  

 

Lors de la mise en ïuvre dõun plan local d õurbanisme ( PLU) modifiant les droits à 

construire, ou en cours d õapplication du document, et en dehors des paramètres 

macroéconomiques de la politique monétaire, la principale raison de la hausse 

des prix du foncier provient d õune concurrence exacerbée entre acteurs 

économiques sur un nombre réduit de biens mutables. La possibilité 

dõaugmentation des prix de vente des programmes, grâce essentiellement aux 

conditions de crédit aux ménages, permet de dégager beaucoup de marge de 

manïuvre pour la charge fonci¯re.  

 

Même dans les collectivités où la  politique foncière est active, l õenvolée des prix 

peut être  très forte en tissu constitué et densifiable. Par exemple , à  Rennes, un 

groupe de quatre  maisons a été  acheté 5  000 euros/m² par un promoteur en  2016 

pour un programme  de logements, alors que le prix des maisons dans le quartier 

se situait à  lõépoque autour de 3  800 euros/m²  selon lõ®tablissement public foncier 

de Bretagne . Cette nouvelle référence de prix a aliment é lõinflation , alors que seul 
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le plan local dõurbanisme (PLU) avait  pu autoris er ce remembrement et cette 

densification.  

 

Depuis le Plan de c ohésion sociale et la délégation des aides à la pierre  de l õÉtat , 

de nombreuses collectivités, délégataires ou non , accordent des garanties de 

prêts à la demande de la Ca isse des dépôts et consignations , mais apporte nt  

également des financements publics pour la construction de logements sociaux, 

en pleine cohér ence avec leur programme local de l õhabitat (PLH) et leur plan 

local d õurbanisme intercommunal (PLUi) . Ces aides o nt été naturellement 

conditionnées à des critères, souvent disparates et créateur s de complexité pour 

les acteurs de la construction, sur la qualité de la construction éventuellement, 

mais surtout sur le plafonnement légitime de la charge fonciè re affectée  au 

logement social.  Ce plafonnement pour les cessions en vente en l õétat futur 

dõachèvement  (VEFA) devrait aussi sõappliquer aux charges foncières des projets 

en maîtrise d õouvrage directe pour s õassurer dõune cohérence totale.  

 

Nous pouvons  citer à cet é gard l õexemple d õune métropole du Sud -Est de la 

France qui a instauré des emplacements réservés pour des logements sociaux et 

des servitudes de mixité sociale dans son PLU. Par la suite, elle a conclu une charte 

avec les promoteurs et les bailleurs pour de s prix de revente plafond en vente en 

lõétat futur d õachèvement  (VEFA) ou en charge foncière aux bailleurs. À défaut, le 

porteur de projet se voit refuser les aides de la métropole, y compris en délégation 

des aides à la pierre, vo ire lõagrément de l õopéra tion.  

 

La limitation de la charge foncière pour les prix de vente en l õétat futur 

dõachèvement  (VEFA) est également applicable dans des villes s õappuyant sur 

une politique foncière forte et parfois ancienne. Pourtant, l õenvolée du prix des 

logements libres  ou du foncier en centre -ville nõa pu être stoppée sur les dix 

dernières années. La concurrence apporte une explication, la politique d õemprunt 

en faveur des ménages également, mais il existe, en zone tendue, un report de la 

charge foncière perdue du  logem ent social, sur le logement libre. Ce report 

permet d õéquilibrer l õopération, car les charges foncières plafonnées ont rarement 

été réévaluées depuis de nombreuses années, le logement social ne finançant  

pas le coût réel de sa production dans un contexte p oussé par l õinflation. Cela 

conduit même certains montages d õopération à devenir totalement impossible à 

réaliser compte -tenu des charges foncières très élevées dans certaines zones 

tendues. Souvent, les bailleurs sociaux ne sont plus en mesure d õacquérir du foncier 

libre pour développer certaines opérations  (résidences étudiantes, résidences 

seniors, etc.) , ce qui limitera à terme t oute une gamme d õoffre de logement social 

en zone tendue. À lõinverse en zone détendue, il nous semble difficilement 

recevable  que certains bailleurs exigent d õobtenir des fonciers à l õeuro symbolique 

auprès des collectivités locales, notamment en zone rurale. En effet, une fois les 

prêts amortis, le bailleur social pourra céder le foncier ou le bien immobilier et sa 

valeur ne se ra pas nulle.  

 

Ce contexte est amené à perdurer, voire à sõaggraver . 

 

Sans politique foncière sur les prix, tant que le marché pourra absorber un niveau 

de prix élevé des logements, les prix du foncier continueront de monter. Au -delà 
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de la stricte concurre nce sur le logement libre et  de  la demande financée sur des 

prix probablement excessifs, le logement libre supportera toujours la «  perte  » de 

charge fonci ère du logement social qui ne manquera pas de s õaccro ître.  

 

Plusieurs agglomérations ou métropoles li mitent les prix de sortie, particulièrement 

dans le cadre de chartes, «  connexes  » du droit de l õurbanisme, ou alors inscrite 

dans le programme local de l õhabitat (PLH) . Les notions de «  logement 

abordable  » ou « logement r égul é » exigent des promoteurs, e n plus du locatif 

social et de l õaccession aidée type prêt social location -accession ( PSLA), des 

logements destinés aux classes moyennes (sous condition de ressources) dont le 

prix de vente est plafonné, d õun « commun accord  ». 

 

 

 

Encadré n° 3 : les « char tes promoteurs  » 

 

Les « chartes promoteurs  » ont connu un développement important ces 

dernières années, notamment en Île -de -France où il en existait déjà une 

cinquantaine en 2018. Imposés par les maires aux promoteurs immobiliers, ces 

dispositifs visent in itialement à lutter contre l õexplosion des prix des logements 

neufs et à maîtriser le peuplement de leurs villes.  

 

 
 

Ces chartes promoteurs sont de diverses nature s et peuvent contenir  : 

¶ Des plafonds sur les prix de vente des logements.  

¶ Un pourcentage obl igatoire de prix maitrisés, en général entre 15 et 20  % 

en dessous du marché . 

¶ Des contraintes sur les typologies.  

¶ Des contrain tes sur les surfaces habitables.  

¶ Des contraintes sur les qualités dõusage des immeubles.  

¶ Des contraintes sur les matériaux devant être utilisés . 

¶ Des exigences en matière environnementale . 

¶ Une imposition de limitation de ventes aux investisseurs . 

¶ Une imposition de «  ventes privilèges  » et à prix réduit aux habitants de la 

commune durant les premières semaines de vente . 

¶ Des exigences s upérieures à la règlementation officielle sur le nombre de 

logements sociaux.  
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Ces contraintes viennent s õadditionner aux contraintes règlementaires déjà 

présentes dans les plans locaux d õurbanisme ( PLU) ou dans les programme s 

loca ux de l õhabitat (PLH) . Elles peuvent parfois venir en contradiction ou en 

supplément avec des chartes ou des orientations d õaménagement décidées à 

des niveaux supérieurs.  

 

Considérées  à leurs débuts e n 2016 comme des entraves à la construction,  tant 

par lõÉtat que par les promoteu rs immobiliers  car incluant des prix de vente 

réduits, des clauses anti -spéculatives à la revente, ou encore  des exigences en 

matière de commercialisation de logement s, ces chartes semblent être perçues 

différemment aujourd õhui. 

 

En effet, les parties pren antes du secteur considèrent qu õelles ont l õavantage 

dõimposer des règles claires à tout le monde et d õavoir ainsi une visibilité sur toute 

la durée de l õopération immobilière. En outre, ces chartes auraient des effets 

vertueux su r la qualité de la product ion, notamment en matière de  qualité des 

matériaux, de durabilité et de performance énergétique des logements . 

 

Malgré ces chartes, les élus locaux demeurent globalement moins ambitieux 

que prévu en matière de construction à l õapproche des élections munici pales . 

 

En outre, la valeur juridique de ces chartes reste incertaine et nombre d õentre 

elles pourraient être remis es en cause avec l õémergence de plans locaux 

dõurbanisme intercommunaux (PLUi).  
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Lõétalement urbain est reconnu comme l a conséquence de la faiblesse ou de 

lõabsence de politique foncière et  de vision urbaine écologique de la ville. Cet 

étalement urbain entraîne  des conséquences délétères : coût démesuré des 

transports en commun lourds en milieu insuffisamment dense, ar tificialisation des 

sols accrue, diminution des surfaces agricoles, déport des populations de plus en 

plus loin de leur lieu d õactivité professionnelle ou de loisirs, conduisant à recourir 

aux tran sports automobiles individuels.  

 

Face à ces défis majeurs, il c onvient de définir une véritable politique foncière 

économe, de libérer le foncier et d õaméliorer l a constructibilité de celui -ci.  

 

Encadré n° 4 : lõobjectif de zéro artificialisation nette  

 

Lõétalement urbain et l õartificialisation des sols, en détruisant  et en morcelant les 

espaces naturels, agricoles et forestiers, contribuent directement à la 

dégradation du fonctionnement des écosystèmes et à l õérosion de la 

biodiversité. Malgré les progrès de la planification urbaine, la consommation des 

espaces nature ls reste trop rapide, même dans les zones où la population 

nõaugmente pas, avec pour causes la construction d õhabitats individuels, de 

zones commerciales en périphérie et le développement d õinfrastructures de 

transport ou logistiques.  

 

Dans une logique hol istique  de lutte contre l õétalement urbain, des mesures 

récentes ont été prises mais il faut aller plus loin dans la définition d õobjectifs 

chiffrés et d õune trajectoire pour atteindre l õobjectif de zéro artificialisation nette.  

 

 
Logo du site d õinformati on intergouvernemental dédié à la biodiversité.  

 

Lõobjectif zéro artificialisation nette  implique de limiter la consommation 

dõespaces  naturels, agricoles et forestiers et  de favoriser la renaturation et le 

recyclage foncier. Les politiques d õaménagement se doivent dõenrayer 

lõaugmentation des surfaces artificialisées, de favoriser un urbanisme sobre en 

consommation d õespace et d õam®liorer la mise en ïuvre de la s®quence ç 

éviter ð réduire ð compenser » dans le cadre du développement des territoires.  

 

Deux chiffres du Plan biodiversité résument parfaitement l õurgence d õagir  : 

¶ 590 000 hectares  dõespaces naturels et agricoles artificialisés entre 2006 

et 2015, soit un département comme la Seine -et -Marne  

¶ En France, c õest plus de 65 000 hectares  qui sont artific ialisés chaque 

année, soit l õéquivalent d õenviron un département tous les 8 ans.  
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Lõinstabilité juridique et fiscale en matière d õurbanisme et de planification altère 

profondément la compréhension des acteurs de l õimmobilier  et conduisent à 

lõimmobilis me.  

 

Les aménagements ponctuels, les exonérations particulières qui prévoient des 

critères précis et des dates limites à respecter perdent ainsi leur caractère incitatif 

par la complexit® des m®canismes mis en ïuvre, voire leur caract¯re inadapt® 

aux rythm es économiques naturels et observés dans le secteur de l õimmobilier.  

 

Il convient donc de travailler à la simplification et à la lisibilité de la fiscalité liée à 

la cession des bien s immobiliers, en proposant non pas une retouche mais une 

refonte totale d e cette fiscalité.  

 

Proposition 10  ð Transformer lõimposition des plus -values immobilières ( loi de 

finances ). 

¶ Mettre fin au dispositif d õabattements sur la plus -value immobilière (PVI) 

en fonction de la dur ée de d étention.  

¶ Réviser les modalités de calcul d e la plus -value immobilière (PVI) en 

introduisant un coefficient d õérosion monétaire.  

¶ Aligner le taux d õimposition (impôt sur le revenu des personnes physiques 

et prélèvements sociaux) de la plus -value immobilière (PVI) sur le taux de 

30 % du prélèvement f orfaitaire unique (PFU).  

¶ Créer une mesure transitoire de trois ans pour garantir à chacun le mode 

de calcul le plus avantageux.  

 

Le dispositif dõimposition des plus -values immobilières, conçu dans les années 1970, 

va à l õencontre de la libération des terr ains puisqu õil incite à la rétention longue du 

foncier.  

 

En effet, la plus -value de cession est actuellement exonérée d õimpôt sur le revenu 

des personnes physiques (dont le taux est fixé à 19  %) après 22 ans de détention, 

et des prélèvements sociaux (dont le taux est fixé à 17,2 %) après 30 ans.  

 

Nous proposons donc de mettre fin au dispositif d õabattements sur la plus -value 

immobilière (PVI) en fonction de la durée de détention.  

 

En outre, il apparaît indispensable aujourd õhui de r endre les modalités de ca lcul 

de la plus -value foncière immobilière (PVI) plus justes . La plus -value doit r ésulter de 

la diff érence entre le prix de vente et le prix d õacquisition actualisé d õun coefficient 

dõérosion monétaire, comme le préconise le Conseil Constitutionnel pour ne  pa s 

rendre l õimpôt confiscatoire . Ce dernier correspond au prix d õacquisition du bien, 

ou d õentrée dans le patrimoine du vendeur, actualisé du montant de l õévolution 

des prix  entre la date d õac quisition et la date de cession. L õindice pourrait par 

exemple  être l õindice du coût de la construction des immeubles à usage 
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dõhabitation (ICC)  produit par l õInstitut national de la statistique et des études 

économiques ( INSEE). 

 

Le prix dõacquisition actualisé pourrait également prendre en compte les frais, 

taxes  et améliorations payées par le vendeur. Par exemple, l es taxes ou autres 

impôts acquittés au titre de la détention de ce bien seront déduits du calcul de la 

plus-value foncière à condition qu õils nõaient pas déjà fait l õobjet d õune déduction 

par ailleurs . 

 

De la même manière, pour  améliorer la lisibilité et l õacceptabilité du dispositif, nous 

proposons de baisser le taux d õimposition de la plus -value immobilière  (PVI). Fixé 

actuellement à 36,2 % (19 % dõimpôt sur le revenu des personnes physiques et 17,2  

% de pr élèvement sociaux ), pour l õamener au taux pratiqué pour l õimposition de 

la plu s-value des valeurs mobilières de 30 % (soit 12,8 % dõimpôt sur le revenu des 

personnes physiques et 17,2  % de prélèvement sociaux).  

 

 
 

Afin de ne pénaliser aucun ménage, no us proposons d õassortir ces propositions 

dõune mesure transitoire de trois ans pour garantir à chacun le mode de calcul le 

plus avantageux . 

 

Proposition 11  ð Maintenir les exonérations d õimpôt sur les plus -values 

immobilières (PVI) liées à la nature du bie n cédé (résidence principale) ( loi de 

finances ). 

 

Nous proposons par ailleurs de maintenir les exonérations d õimpôt sur les plus -

values immobilières liées à la nature du bien cédé . Ainsi, les cessions de résidence 

principale  resteraient exon érées dõimpôt sur la plus-value immobilière  (PVI) pour 

les plus-values inférieures à 250 000 euros. 

 


































































































































































